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Révision de l'organisation militaire

La protection civile est aussi concernée
Le Conseil fédéral a récemment soumis au
Parlement les projets de révision partielle
de l'organisation militaire (OM) et de révision

totale de l'arrêté fédéral concernant la
formation des officiers. Comme ces
domaines sont étroitement liés entre eux et

que la formation des officiers est fondée sur
l'OM, les deux révisions ont été réunies.

Lors du dernier rapport fédéral, les
responsables de l'OFPC ont présenté ce
sujet aux chefs des offices cantonaux
de la protection civile, car les révisions
en question concernent directement la
protection civile.
La nouveauté la plus importante
présentée dans ce contexte est certainement

la suppression du statut de
complémentaire, qui correspond à
l'introduction de l'incorporation différenciée.
Comme les différentes fonctions qui
existent au sein de l'armée s'accompagnent

d'exigences physiques et psychiques

variables, les militaires doivent
être incorporés de manière différenciée,

conformément à leurs aptitudes.
Certaines fonctions seraient donc occupées

par des conscrits dont les
aptitudes physiques sont relativement
faibles et par des hommes astreints à
servir qui, au cours de leur période de
service, ont dû recevoir une autre fonction

pour des raisons médicales. L'abolition

du statut de complémentaire, qui
est souvent ressenti comme discriminant,

entraînerait également la
transformation des unités de complémentaires

en unités ordinaires, dans le
cadre d'une révision de l'organisation
des troupes.
En outre, une nouvelle organisation des
inspections effectuées dans les
communes est proposée. Pour le militaire
astreint à l'inspection, la nouvelle
réglementation offrira des facilités
considérables en n'imposant que trois
inspections. Comme les cantons pourront

organiser des inspections par
région, une rationalisation sera dès lors
possible.
Un autre point de la révision concerne
l'inscription du droit de plainte dans
l'OM ainsi que d'autres améliorations
de la protection juridique actuellement
en vigueur.
Conformément aux recommandations
faites après les affaires Jeanmaire et
Bachmann, une proposition vise
l'introduction d'une base légale relative
aux contrôles de sécurité concernant
certains militaires, certains agents de
la Confédération, ainsi que des tiers
auxquels sont confiées certaines
missions.

Par ailleurs, les dispositions concernant

la formation des officiers seront

modifiées grâce à une révision de l'arrêté

fédéral relatif à cette matière.

Service complémentaire et protection civile
La protection civile est concernée
avant tout par la suppression du statut
de complémentaire. Les complémentaires

âgés de 29 ans et plus (années de
naissance 1941 à 1962) qui font partie
de la réserve de personnel des cantons
seront transférés dans la protection
civile, qu'ils aient ou non déjà fait du
service. Les complémentaires âgés de
28 ans et moins (années de naissance
1963àl970)dela réserve de personnel
des cantons passeront une nouvelle
visite sanitaire et seront soit déclarés
aptes au service, soit versés dans la
protection civile. Ainsi, environ 25 000
complémentaires doivent être transférés

de la réserve de personnel des
cantons à la protection civile, ce qui
occasionnera un surcroît de travail
supportable au niveau des contrôles et
de l'instruction.
Il est encore envisagé, selon l'article 52
OM, d'attribuer à la protection civile
avant tout des officiers qui sont à la
disposition du Conseil fédéral
conformément à l'article 51 OM. Donc, l'armée

ne gardera plus que les officiers à

dispositon selon l'article 51 OM qui ne
le sont qu'à titre provisoire, en attendant

de se voir confier une nouvelle
fonction militaire pour laquelle ils sont
déjà prévus.

Service volontaire
De plus, la notion de service militaire
volontaire apparaît. Ce type de service
concerne les personnes qui, en temps de
paix déjà, s'engagent volontairement à
remplir certaines tâches. Si toutefois
ces personnes sont astreintes à servir

dans la protection civile, ce service
obligatoire passe en premier lieu. En
d'autres termes, les personnes en question

ne peuvent être affectées à d'autres
tâches que si les autorités compétentes
en matière de protection civile ont
donné leur accord. Cette notion de
service volontaire vise avant tout les
Suisses non astreints au service,
inaptes au service, pas encore astreints
aux obligations militaires ou libérés de
ces obligations (personnes naturalisées
après l'âge de trente ans, emigrants de
retour au pays natal, cadets) ainsi que
les Suisses qui se présentent volontairement.

Afin de respecter les dispositions
des Conventions de Genève de

1949 relatives au droit des gens en
temps de guerre, les personnes engagées

à titre volontaire doivent, à l'instar
des autres militaires, porter un

signe distinctif (brassard fédéral ou
uniforme). Elles sont soumises, quant à

leurs droits et obligations, à toutes les
normes relevant de la législation militaire

à l'exception de celles qui concernent

exclusivement certaines obligations

militaires particulières (tirs et
inspections hors du service, etc.). Elles
sont soit incorporées dans des formations

de l'armée, soit attribuées à ces
formations.
Enfin, l'obligation faite à l'administration

militaire de renseigner d'autres
administrations (civiles), notamment
celle de la protection civile, est définie
de manière plus claire qu'auparavant.
Une telle obligation exige toutefois
l'existence de bases légales dans les
domaines concernés. L'OFPC a tenu
compte de cette exigence à l'occasion
de la révision de la législation sur la
protection civile.
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